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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents (1re partie)/Conseil 

Objet: Décision du Conseil relative à la reconduction de l’accord sur la promotion, 
la fourniture et l’utilisation des systèmes de navigation par satellite de 
Galileo et du GPS et les applications associées conclu entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et les États-
Unis d’Amérique, d’autre part 

 - Adoption 
  

 

1. Le 14 janvier 2022 la Commission a soumis une proposition pour une décision du Conseil 

relative à l’extension de l'accord sur la promotion, la fourniture et l'utilisation des systèmes de 

navigation par satellite de Galileo et du GPS et les applications associées entre la 

Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et les États-Unis d'Amérique, 

d'autre part, pour une durée de cinq ans.  

2. À sa réunion du 1er février 2022, la Commission a présenté la proposition relative à 

l’extension de l'accord et le groupe de travail sur l’Espace a examiné la proposition. Il s’est 

accordé sur le texte et sur la demande d’approbation du Parlement Européen après une 

consultation écrite conclue le 11 février 2022.
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3. Le Conseil a décidé de demander l’approbation du Parlement Européen sur le projet de 

décision relative à l’extension de l'accord1. 

4. À sa session plénière du 7 juin 2022 le Parlement Européen a donné son approbation au projet 

de décision relative à l’extension de l'accord.  

5. Le Comité des Représentants Permanents est invité à suggérer au Conseil de décider, dans les 

points "A" de l’ordre du jour d’une prochaine réunion, d’adopter le projet de décision relative 

à l’extension de l'accord tel qu’il figure au document 6531/22.  

 

                                                 
1 6531/22 
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